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Objet de votre demande et argumentation obligatoire : 
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Pièces jointes : 
 

 
 
Réponse :  
 

1) Conformément à l’avis d’interprétation de la CPPNIC n°82 du 9 octobre 
2019, dans la mesure où aucun diplôme n’est délivré au bout des deux ans 

de prépa intégrée, c’est le niveau terminal du cycle ou de la formation qui 
entraîne l’application du niveau de qualification. 
 

2) De ce fait tout enseignant, chercheur ou non chercheur, qui travaille dans 
une école supérieure avec recherche relève de la classification de l’article 

6.5.4 b) de la convention. 
 
Au cas d’espèce, que l’enseignant exerce son activité en année 1, 2 3 4 ou 

5 du titre RNCP, il relève de cette classification. 
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Fait à Paris, en 7 exemplaires, le 26 juin 2023 
 

ORGANISATION D’EMPLOYEURS 

 

ORGANISATIONS REPRESENTATIVES  

DES SALARIÉS  

 

La F.N.E.P. (Fédération nationale de  

l’enseignement privé) représentée par 

 

 

 

 

 

 

 

Le S.N.E.P.L.-C.F.T.C. (Syndicat national de 

l’enseignement privé laïque - CFTC) 

représenté par  

 

 

 

 

 

 

Le S.N.P.E.F.P.- C.G.T. (Syndicat national des 

personnels de l’enseignement et de la 

formation privés - CGT) représenté par  

 

 

 

 

 

 

 

 

La F.E.P. - C.F.D.T. (Fédération de la 

formation et l’enseignement privés - CFDT) 

représentée par 

 

 

 

 

 

 

 

Le SYNEP / CFE-CGC (Syndicat national de 

l’enseignement privé - CFE-CGC) représenté 

par 
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